Fiche n° 5 : 
Les évolutions informatiques prévues en 2010

Le plan d’activité pour 2010 a défini en décembre dernier les évolutions informatiques d’AMD à prévoir pour cette année. 

Parmi l’ensemble des nombreuses évolutions qui ont pu être programmées, les axes majeurs suivants peuvent être distingués.

I – La livraison des maintenances débutées en 2009

–
Apurement des amendes prescrites 

–
Mise en place du SIV : émission des DAV avec suspension de poursuites

II – L’amélioration de la gestion des oppositions administratives 

–
Distinction de la part privilégiée pour l’employeur

–
Prise en compte des problèmes en matière d’envoi des OA bancaires (restructurations bancaires – OA incomplètes – centres de traitement)

–
Dématérialisation des OA bancaires

–
Interruption de la prescription

III – Les évolutions liées au groupe de travail sur le recouvrement des amendes

Une provision a été réservée à ce titre, afin de pouvoir engager dès 2010 les travaux nécessités par les conclusions du groupe.

IV – Les évolutions en matière d’impression

–
Migration des éditions de rappels d’OA et de commandements au Centre éditique de Lyon

–
Intégration des éditions non postalisées sur serveur PDF

V – L’accompagnement du CNT2

–
Prise en compte de l’adresse issue de La Poste (traitement Charade) pour envoi de l’avis LVR CA sans modification dans AMD

–
Mise en place du délai de 3 mois pour consignation sur infraction LVR

VI – Le lancement d’études 

–
Etude sur l’interfaçage avec Thémis

–
Etude sur l’utilisation de SISPEO

